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BULLETIN DU MONEP
16 juillet 2004 / July 16th, 2004

Avis / Notice n° 2004-098

 ACCOR

Suite à l’avis 2004-2465 publié par Euronext Paris le 14 juillet 2004
Pursuant the 2004-2465 notice published by Euronext July 14th 2004

--------------------------

1) Contrat :

Classes d’options sur actions : ACCOR de type américain  (AC) et de type européen (AC2).

2) Opération sur titre :

Droit préférentiel de souscription :

- A titre irréductible à raison de 3 Obligations pour 86 actions possédées et à titre réductible. Afin de
permettre la souscription des Obligations selon cette parité, il est précisé qu’un actionnaire a renoncé à
exercer les droits préférentiels de souscription attachés à 34 de ses actions.

 - A titre réductible : en même temps qu’ils déposeront leurs souscriptions à titre irréductible, les
actionnaires pourront souscrire, à titre réductible, le nombre d’Obligations qu’ils souhaiteront, en sus du
nombre d’Obligations leur revenant du chef de l’exercice de leurs droits à titre irréductible
 
 
 Valeur nominale unitaire des obligations : 40 euros.

Valeur théorique du droit préférentiel de souscription :

 - Sur la base d’un cours de clôture de 34.23 euros au 9 juillet 2004, la valeur théorique du droit
préférentiel de souscription est nulle.

3) Date effective :

Ouverture de la cotation du droit de souscription le 20 juillet 2004.
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4) Conditions d’ajustement :

Euronext Paris SA rappelle que les conditions d’ajustement des caractéristiques des contrats
d’options sont fonction de la valeur théorique du droit préférentiel de souscription. L’article 13 de
l’instruction NI-3-01 relative aux caractéristiques des contrats d’options négociés sur le Monep sera
mise en oeuvre si nécessaire

5) Date de l’ajustement des contrats :

A la clôture du marché le soir du 19 juillet 2004

6) Soulte :

L’article 14 de l’instruction NI-3-01 relative aux caractéristiques des contrats d’options
négociés sur le Monep concernant la soulte sera également mis en oeuvre si nécessaire en fonction
de la valeur théorique du droit préférentiel de souscription.

7) Informations complémentaires : 

Euronext Paris SA informe les membres de marché que, quelque soit la suite donnée à cette
opération sur titres, les ordres présents dans le carnet d’ordres du système de négociation
LIFFE-CONNECT� (AC, AC2) seront éliminés le 19 juillet 2004 à l'issue de la séance de bourse.

Il appartiendra par conséquent aux membres de marché, d'introduire dans LIFFE-CONNECT� les
nouveaux ordres de leurs clients le 20 juillet 2004 avant l'ouverture de la séance.

Un avis complémentaire de Euronext Paris SA publié le 19 juillet 2004 à l’issue de la séance de bourse
fera connaître aux membres de marché de la suite donnée à cette opération sur titre.

La Surveillance des Marchés Dérivés (Tél. : 01.49.27.13.00) se tient à votre disposition pour tout
renseignement complémentaire.

--------------------------

1) Contract:

 ACCOR American and European option contracts ( AC / AC2).

2) Corporate event:

Pre-emptive subscription right :
As exact rights, at the rate of 3 Bonds for 86 shares held and as excess rights. In order to allow

subscription of the Bonds according to this parity, it is specified that a shareholder gave up exercising
his pre-emptive right of subscription attached to these 34 shares

Unitary nominal value of the Bonds:  40 euros

Theoretical value of the pre-emptive subscription right
Based on the closing price of 34.23 euros on the 9th July 2004, the theoretical value of the pre-

emptive subscription rights is nil.

3)  Effective date:
 
 Opening of the quotation of rights the 20th July 2004
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 4)  Modification of the contract specifications:
 

Euronext Paris SA reminds that the Modification of the contract specification depends on the
Theoretical value of the pre-emptive subscription right. The article 13 of MONEP instruction NI-3-01 relative to
the characteristics of options contracts negotiated on MONEP exchange will be applied if necessary.
 
 
5) Adjustment date of the contracts:

In the closing of the market the evening of 19th July 2004

 6) Equalisation payment:

 The article 14 of MONEP instruction NI-3-01 relative to the characteristics of options
contracts negotiated on MONEP exchange concerning the equalisation payment will be applied if
necessary according to the Theoretical value of the pre-emptive subscription right.
 
 
 7) Additional information:

Euronext Paris SA informs market members that, even if the issue of the stock event, orders
LIFFE CONNECT system (AC, AC2) on July 19th 2004 after the trading session will be cancelled.

Members will have to re-send their new orders on July 20th 2004 during the pre-opening session.

 An additional notice from Euronext Paris SA published on July 19th 2004 after the trading session will
inform market members of the continuation given to the ACCOR option classes.
 
You may contact Paris Derivatives Market Operations for additional information
(Phone number:  00.33.1.49.27.13.00).
 

--------------------------


